
M
esures liées à la carrière

SOCLE

Q
ui est 

concerné ?
Conditions

Com
m

ent ?

RECLA
SSEM

EN
T

Stagiaires

Suppression de la clause de non 
interruption de services
Prise en com

pte des services dans le 
privé pour TO

U
S les types de concours 

(externe, interne, 3
e voie)

A
CCÈS  

À
 LA

 H
O

RS-CLA
SSE

Titulaires
À partir du 9

e échelon

Augm
entation du ratio prom

ouvables/
prom

us par corps
2022 : 18 %

 
2023 : 21 %

 
2024 : 22 %

 
2025 : 23 %

 

A
CCÈS À

 LA
 CLA

SSE 
EXCEPTIO

N
N

ELLE
Titulaires 

À la hors-classe

Augm
entation du contingent en 2023 

de 10 %
 à 10,5 %

À partir de 2024, abandon du 
contingent et passage au ratio com

m
e 

pour la hors-classe
A

CCÈS ÉCH
ELO

N
 

SPÉCIA
L

Titulaires
Au 4

e échelon de la classe 
exceptionnelle

Avancem
ent à l’ancienneté

R
ém

u
n
ératio

n
s

Ils so
n

t o
ù

m
es 10

%
 ?

O
n est lo

in des 10 %
 anno

ncés !

 Travailler plus pour gagner plus : 
p

o
ur le SE-U

nsa, ce n’est pas une revalo
risatio

n !

Pour le SE-U
nsa, il est urgent de revaloriser 

le point d’indice, seule m
esure équitable ! 

M
esures liées à la rém

unération

SOCLE

Q
ui est 

concerné ?
Conditions

Com
m

ent ?

PRIM
E D

’ATTRA
C

TIV
ITÉ

Stagiaires
O

uverture à taux plein quelles que soient les 
m

odalités de stage
+ 795 € nets/an 
soit + 66,25 € nets/m

ois

Titulaires
Augm

entation pour les échelons 2 à 7

G
ains nets/m

ois
Éch. 2     + 55,60 €
Éch. 3     + 94 €
Éch. 4     + 119,67 €
Éch. 5     + 126,75 €
Éch.6      + 114 €
Éch. 7     + 42,75 €

Contractuels
+ 300 € bruts/an 
soit + 21,31 € nets/m

ois

ISO
E O

U
 

IN
D

EM
N

ITÉS 
D

E 
FO

N
C

TIO
N

S/
SU

JÉTIO
N

S

PA
RT FIXE

Stagiaires
Titulaires

Contractuels

Augm
entation de l’Isoe ou des indem

nités de 
fonctions ou de sujétions.

+ 1 550 € bruts/an 
soit + 116,87 € nets/m

ois pour 
les profs doc. 

+ 1 294 € bruts/an 
soit + 97,57 € nets/m

ois pour les 
autres indem

nités

PA
RT 

M
O

D
U

LA
BLE 

(ISO
E)

Stagiaires
Titulaires

Contractuels

Augm
entation pour les classes de 1

re, 
term

inale, et 2
e année de C

AP

+ 538 € bruts/an 
soit + 40,57 € nets/m

ois

PACTE

ISA
E 

O
U

 
IN

D
EM

N
ITÉS 

D
E 

FO
N

C
TIO

N
S/

SU
JÉTIO

N
S

PA
RT 

FO
N

C
TIO

N
N

ELLE
ISO

E 
O

U
 IN

D
EM

N
ITÉS 

FO
N

C
TIO

N
S/

SU
JÉTIO

N
S

D
es m

issions 
supplém

entaires 
dans les lycées 

professionnelles 
sont à l’arbitrage 

Titulaires
Contractuels

18 h de travail supplém
entaire/an

• Rem
placem

ent de courte durée

24 h de travail supplém
entaire/an

• D
evoirs faits

• Stages de réussite

M
issions annuelles supplém

entaires
• Projets pédagogiques innovants
• Accom

pagnem
ent renforcé des élèves à 

besoins particuliers
• D

écouverte des m
étiers 5

e à 3
e

1 250 € bruts/an par m
ission  

(3 m
issions m

axim
um

)

soit 62,83 € nets/heure
(soit + 25 € par rapport à une 
H
SE pour un enseignant certi#é)

 soit 47,13 € nets/heure
(soit + 9,75 € par rapport à une 
H
SE pour un enseignant certi#é)

soit 94,25 € nets/m
ois

Rém
unérations/carrières

Q
uoi retenir des évolutions à venir ?

Second degré

Pour plus de précisions, contactez votre section locale


